
COMMUNIQUE DE PRESSE
                                                                              

Cergy, le 4 mars 2016

Le  département  du  Val-d’Oise  est  placé  en  vigilance  orange 
pour neige et verglas à partir du 4 mars 2016, à 16h00, pour une 
durée de 24h.

Fin d'après-midi :
DES ÉCLAIRCIES ET QUELQUES AVERSES
Un ciel changeant succède à la pluie, avec des ondées possibles par 

moments. Un peu de grésil, ainsi qu'un coup de tonnerre isolé, ne sont 
pas exclus. 

Le vent de Sud-Ouest est modéré, avec des pointes à 40 ou 50 km/h 
encore possibles à proximité des averses. 

Les températures, à peine de saison, grimpent jusqu'à 8 ou 9 degrés.

Nuit prochaine :
RISQUE DE NOUVEAUX FLOCONS
Le temps reste instable, nuageux, avec encore quelques ondées sous 

forme de pluie ou pluie et neige mêlées. En fin de nuit, des précipitations 
plus  continues  se produisent.  La neige pourrait  alors  tomber seule et 
blanchir  temporairement  les  sols  (1  à  5  cm),  mais  sans  conséquence 
notable sur les routes en raison des températures faiblement positives. 

Le vent est variable et faible. 
Le thermomètre affiche environ 3 degrés à minuit, et 0 à +1 degré à 

l'approche de l'aube.

Demain samedi 5 :
FROID ET AVERSES
La  matinée  est  fraîche.  Les  pluies  ou  neiges  s'évacuent,  et  les 

éclaircies reviennent peu à peu. L'atmosphère reste toutefois instable et 
des  averses  peuvent  encore  se  produire  de  temps  à  autre,  moins 
fréquentes que les jours précédents. 
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Alerte Météo France :
Orange (neige et verglas)
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Le vent, variable et faible le matin, s'oriente au Nord-Ouest l'après-
midi.

Les  températures  minimales  sont  voisines  de  0  degré.  Les 
maximales, également en baisse, ne dépassent plus 6 à 7 degrés.

La nuit suivante se déroule sous un ciel partagé. De petites averses 
de pluie et neige mêlées ne sont pas exclues.

Un arrêté zonal a été pris  pour les  PL de + 3,5t et  transport  de 
matières dangereuses:

– limitant leur vitesse à 80 km/h sur le réseau structurant,
– interdisant les dépassements sur le réseau structurant.

Il  entrera en vigueur  à compter du 05 mars 2016, 00h00 jusqu'à 
12h00. 

Il  convient  donc  d’être  attentif  aux  bulletins  météorologiques  et 
d’être prêt en cas de prochaines précipitations neigeuses. 

Nous invitions les automobilistes à la plus grande prudence sur les 
routes départementales et à limiter leurs déplacements ses prochaines 24 
heures.



 

►  Conseils

 

Pour être acteur de votre propre sécurité et de celle de vos proches, 
tenez  vous  régulièrement  informé  de  l’évolution  météorologique, 
respectez  les  consignes  des  autorités  et  tenez  compte  des  conseils 
suivants :

ð Préparer son déplacement et son itinéraire en se renseignant :

➢ sur les conditions de circulation auprès du CRICR : 
www.bison-fute.gouv.fr ou 0800 100 200 [circulation nationale] et 
aussi www.sytadin.fr [circulation en Ile de France],  et sur France 
bleue Ile de France 107.1 FM

➢ sur les conditions météorologiques : www.meteo.fr 

➢ par l’intermédiaire des réseaux sociaux pour des 
informations et des conseils pratiques : comptes Twitter et 
Facebook de la Préfecture de Police et 
http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/Vous-aider/Securite-
routiere/Circulation/Conduite-et-neige-ou-verglas

ð Respecter les restrictions de circulation, les déviations mises en 
place et les consignes qui sont données

ð Faciliter le passage des engins de secours, de dégagement et 
de relevage :

➢ ne pas encombrer la bande d’arrêt d’urgence,

➢ ne pas abandonner son véhicule, si on doit le stationner le faire 
en dehors des voies de circulation

ð En cas de verglas, être attentif à la chaussée 

ð Réduire sa vitesse et garder les distances de sécurité 

ð S’équiper de pneus neige si cela est possible 
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